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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Conseillers 

départementaux, cher-e-s collègues, 

Comme vous, monsieur le Président, nous sommes un certain nombre 

pour lesquels, cette séance plénière est assurément la dernière. Plus 

largement, pour tous, elle marque la fin de cette mandature, la première 

de ce nouveau mode d’élection qui aura vu l’arrivée de la parité et le 

renouvellement total, et pour 6 années, de notre assemblée. 

Il est difficile de fermer ce chapitre sans un regard de ce qu’ont été ces six 

années qui auront marqué la fin d’une ère. Il en est ainsi pour notre pays 

et plus globalement pour la planète… ce « monde d’après »… la 

pandémie nous y a fait entrer comme un saut dans l’inconnue… comme 

une nécessité de faire renaître nos sociétés avec un autre regard. Si nous 

étions armés pour faire face aux crises financières et économiques, nous 

nous sommes rendu compte qu’une crise sanitaire pouvait avoir des 

conséquences bien plus profondes. Alors, qu’en sera-t-il de la crise 

climatique qui, sournoisement, continue de faire son œuvre ? Comment 

ne pas nous inquiété de la crise démocratique ? Comment nous préparer, 

et construire ce nouveau monde dont nous avons la responsabilité 

aujourd’hui et que nous laisserons aux générations suivantes ? Ces 

questions, les élus qui nous succéderont auront à s’en emparer d’urgence 



car chaque collectivité devra être actrice de cette construction, dans le 

respect de ses compétences. 

La fin d’une ère aussi pour le Conseil départemental dans un mandat qui 

aura surtout permis d’épurer une partie du passé. Nous le verrons plus 

tard avec l’état de la dette et le compte administratif, ces 6 dernières 

années nous nous sommes plus désendettés que nous avons lancé de 

nouveaux projets. Ces 6 dernières années, nous avons dû épurer des 

situations délicates comme celle de Manche numérique. Vous aurez été 

contraint à questionner les pratiques issues du passé, d’un reste de la 

culture « Conseil général », pour que le Conseil départemental se 

conforme à la réglementation et assainisse ses pratiques. Merci aux 

lanceurs d’alerte et à la liberté de la presse pour avoir mis en évidence 

ces pratique, au-delà de nos interventions pourtant récurrentes. Au cours 

de ce mandat, il aura fallu aussi, tardivement certes et de manière encore 

insuffisante, redonner des moyens à notre cœur de compétences, les 

solidarités, et en particulier en faveur de l’enfance en danger. Bref… nous 

pourrions multiplier les exemples. En regrettant que la plupart de ces 

remises en question n’arrivent que bien trop tardivement. 

D’ailleurs, cette dernière plénière en est presque la caricature… 

• avec des dossiers comme le contournement sud-ouest de 

Cherbourg-en-Cotentin que nous appelons de nos vœux depuis 6 

ans… 

• avec la politique en faveur des collèges, même si nous ne nous 

retrouvons pas dans le manque d’ambition qui reste le vôtre…  

• avec votre acceptation de ce que sont nos compétences, nos 

missions, celles que nous nous devons d’assumer parce que 

personne d’autre mieux que nous ne peut le faire… et en exemple 

de cela, l’aide sociale aux indépendants qui vise à remplacer une 

mesure illégale d’aide aux entreprises… 

Parce que, oui, nous, Conseil départemental, notre action est d’abord 

centrée sur les personnes… mais quoi de plus noble ! Voyez-vous si, dans 

quelques semaines, une majorité identique à la vôtre venait à remporter 



les élections, nous aurions un vœu à formuler : qu’elle considère que l’aide 

aux personnes, au cœur de nos compétences, est la plus belle des 

missions qui soit ! 

En cette fin de mandat, ce que nous relevons, c’est que le débat entre une 

majorité et une opposition est juste fondamentale. Il aide à élargir le 

champ de vision. Il permet l’expression de la diversité des opinions qui 

composent notre département. Et, in fine, il permet d’avancer pour une 

meilleure définition de l’intérêt collectif au service de nos habitants et de 

nos territoires. 

Ici, vous le savez, nous avons voulu être à la fois une opposition qui 

montre ses différences, lorsqu’il y en avait, tout en restant une opposition 

constructive. Dans les responsabilités qui ont été les nôtres, jamais nous 

n’avons manqué à nos devoirs en participant aux commissions et groupes 

de travail divers et variés. Nous avons su prendre nos responsabilités 

dans l’intérêt de tous, ici dans les conseils d’administration des collèges, 

là, dans les commissions locales d’insertion ou dans le dispositif 

d’accompagnement des jeunes majeurs, ailleurs, au sein de la 

commission d’accès aux droits pour les personnes en situation de 

handicap, ou bien encore dans les commissions d’information auprès des 

sites nucléaires. Nous avons apporté notre vision constructive dans les 

structures connexes comme Manche numérique, la SPL des ports ou 

latitude Manche. Nous avons partagé notre vision quand il s’est agit de 

réviser les politiques culturelles et sportives. Au cours de la crise sanitaire, 

nous avons souhaité être associés et apporter notre concours aux 

décisions prises. 

Lors de nos plénière, certains débats sont parfois apparus comme le fil 

rouge, malheureusement, de notre engagement en particulier sur les 

moyens donnés à l’action sociale. Karine Duval l’a rappelé lors de la 

plénière de janvier, et pour nous, qu’une collectivité comme la nôtre, qui 

jouit d’une situation financière confortable, n’ait pas voulu agir plus et 

mieux, reste notre grande frustration du mandat. Dans tous les champs 

de notre action sociale le Conseil départemental a été et reste défaillant :  



• Liberté tarifaire touchant l’aide aux personnes âgées, 

• Manque de moyens pour l’enfance en danger, 

• « Juste droit » (entre guillemet) au RSA créant des critères 

supplémentaires et illégaux pour l’accès au droit 

• Retards majeurs dans l’étude des dossiers pour les droits des 

personnes en situation de handicap, 

• Désorganisation de nos services générant de nombreux cas de 

souffrance au travail pour nos agents etc. 

La lecture du rapport sur le schéma départemental des services aux 

familles donnera, tout à l’heure, une juste illustration que nous pourrions 

agir tellement mieux ! Et la récente mobilisation des agents de la Maison 

des solidarités n’est qu’une énième expression de ce malaise que vous 

n’avez jamais voulu résoudre. 

Parce que oui, entre vous et nous, si l’attachement à notre territoire et à 

ceux qui y vivent, y travaillent, s’y engagent, nous unit, si notre 

engagement même d’élu départemental nous rapproche, il y a des sujets 

qui, profondément, nous distinguent lorsqu’il s’agit de choix et de priorités. 

C’est la grandeur de la démocratie de penser qu’il n’y a pas qu’une seule 

voie possible. C’est la grandeur de l’engagement politique de ne pas 

simplement rechercher l’exercice des responsabilités, mais de défendre 

des idées et des convictions. 

 

___________ 

 


